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REVISION DU PROJET REGIONAL DE SANTE D'ALSACE 2012/2016 

 
 

Résumé : Conformément à l'article L1434-3, modifié par la loi n° 2011-940 du 10 août 
2011, et à l'article R1434-1 du Code de la Santé Publique, le Conseil Général du 
Haut-Rhin est consulté sur la révision de certains volets du Schéma Régional 
d'Organisation des Soins du Projet Régional de Santé d'Alsace 2012/2016. Le 
présent rapport a pour objet de rendre un avis sur le document de synthèse joint 
en annexe. 

 

Le Schéma Régional d’Organisation des Soins contribue à planifier la réponse à l’évolution 
des besoins en soins de la population. 
 
Les propositions de révision du Schéma concernent les volets :  

- 1 : missions de service public assurées par les établissements de santé et autres 
personnes 

-  2 : médecine d’urgence 

- 3 : examen des caractéristiques génétiques d’une personne ou son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales 

-  4 : chirurgie 

L’ensemble de ces propositions de révision figurent dans la synthèse jointe au présent 
rapport. 

Après examen, il est proposé d’émettre un avis favorable aux propositions de révision. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 

 
 

Charles BUTTNER 


















